
RÉDIGER LES PIÈCES ÉCRITES : 
LE CCTP

La rédaction des pièces administratives dans un appel d’offres peut
représenter une perte de temps conséquente et parfois inutile. Bien
maîtriser son CCTP est aujourd’hui un réel besoin.

CONTEXTE

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
Comprendre le rôle et l’importance du CCTP dans un appel
d’offres

Savoir réguler un CCTP complet et précis, en respectant les
normes et les règles en vigueur

Etre capable d’évaluer et de comparer les offres des différents
candidats en se basant sur les informations contenues dans le
CCTP

OBJECTIFS OPÉRATIONELS

Formation animée par
Philippe DARDY

INSCRIPTIONS
OBLIGATOIRES SUR
NOTRE SITE WEB :

CYCLE MÉTIER

PRÉREQUIS : Aucun

PUBLIC CIBLE :
Architectes et acteurs

du cadre de vie

NOMBRE DE JOURS/
HEURES : 1 jour/ 

7 heures

TARIF : 500 € HT 

modalités
d'évaluation : 

interaction
individuelle
continue

LES MÉTHODES
MOBILISÉES

Documents supports de
formation projetés

Exposés théoriques

Étude de cas concrets

Quiz en salle

Identifier les différentes parties et sections qui composent un
CCTP et savoir les rédiger correctement

Maîtriser les termes techniques et le langage utilisé dans le
CCTP afin de communiquer efficacement avec les entreprises
candidates

85%
des stagiaires

recommandent
cette formation

en 2024



Marché public : réglementation
Marché privé : réglementation

La différence entre marché public et marché privé

Le PRO (ancien DCE) et le CCTP

Bien composer son CCTP

Les textes normatifs
Les règles de calculs et DTU et eurocode

Méthodologie : Déclinaison et éclatement des lots
Mise en application - étude de cas

Une évaluation de satisfaction sera réalisée en fin de formation. Cette formation peut
bénéficier d'une prise en charge auprès des OPCO. Profitez de cette nouvelle année
pour vous mettre à jour et établir votre plan de rattrapage.

MATIN

APRÈS-MIDI

PROGAMME 
FORMATION

Fiche MAJ le 15/01/2025

Tour de table

Étude de cas  : la méthode de rédactions des lots et déclinaison

« Ce label est décerné par la Branche architecture. Les conditions de
prise en charge de cette action de formation labellisée sont décidées
par la CPNEFP des entreprises d’architecture et mises en oeuvre par

l’OPCO des Entreprises de Proximité (OPCO EP) »


